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1. Le principe selon lequel les États mem
bres sont obligés de réparer les dom
mages causés aux particuliers par les 
violations du droit communautaire qui 
leur sont imputables est également 
applicable lorsque la violation en cause 
découle d'une décision d'une juridic
tion statuant en dernier ressort. 

En effet, ce principe, inhérent au sys
tème du traité, est valable pour toute 
hypothèse de violation du droit com
munautaire par un État membre, et ce 
quel que soit l'organe de l'État membre 
dont l'action ou l'omission est à l'ori
gine du manquement. 

C'est à l'ordre juridique interne de 
chaque État membre qu'il appartient 
de désigner la juridiction compétente 

pour trancher les litiges relatifs à ladite 
réparation. En effet, sous la réserve que 
les États membres doivent assurer, dans 
chaque cas, une protection effective 
aux droits individuels dérivés de l'ordre 
juridique communautaire, il n'appar
tient pas à la Cour d'intervenir dans la 
solution des problèmes de compétence 
que peut soulever, au plan de l'organi
sation judiciaire nationale, la qualifica
tion de certaines situations juridiques 
fondées sur le droit communautaire. 

(voir points 30-31, 33, 
46-47, 50, disp. 1) 

2. Les États membres sont obligés de 
réparer les dommages causés aux par
ticuliers par les violations du droit 
communautaire qui leur sont imputa-
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bles lorsque la règle de droit commu
nautaire violée a pour objet de conférer 
des droits aux particuliers, que la 
violation est suffisamment caractérisée 
et qu'il existe un lien de causalité direct 
entre cette violation et le préjudice subi 
par les personnes lésées. Afin de déter
miner si la violation est suffisamment 
caractérisée lorsque la violation en 
cause découle d'une décision d'une 
juridiction statuant en dernier ressort, 
le juge national compétent doit, en 
tenant compte de la spécificité de la 
fonction juridictionnelle ainsi que des 
exigences légitimes de sécurité juridi
que, rechercher si cette violation pré
sente un caractère manifeste. 

En particulier, le juge national doit 
tenir compte de tous les éléments qui 
caractérisent la situation qui lui est 
soumise. Parmi ces éléments figurent 
notamment le degré de clarté et de 
précision de la règle violée, le caractère 
délibéré de la violation, le caractère 
excusable ou inexcusable de l'erreur de 
droit, la position prise, le cas échéant, 
par une institution communautaire, 
ainsi que l'inexécution, par la juridic
tion en cause, de son obligation de 
renvoi préjudiciel en vertu de 
l'article 234, troisième alinéa, CE. 

En tout état de cause, une violation du 
droit communautaire est suffisamment 
caractérisée lorsque la décision concer

née est intervenue en méconnaissance 
manifeste de la jurisprudence de la 
Cour en la matière. 

(voir points 51-56, disp. 1) 

3. Les articles 48 du traité (devenu, après 
modification, article 39 CE) et 7, 
p a r a g r a p h e 1, du r è g l e m e n t 
n° 1612/68, relatif à la libre circulation 
des travailleurs à l'intérieur de la 
Communauté, doivent être interprétés 
en ce sens qu'ils s'opposent à l'octroi 
par un État membre, en tant qu'em
ployeur, d'une indemnité spéciale d'an
cienneté aux professeurs d'université, 
qui procure un avantage financier 
s'ajoutant au salaire de base, dont le 
montant est déjà fonction de l'ancien
neté de service, et que reçoit un pro
fesseur d'université s'il a exercé cette 
profession pendant au moins quinze 
années auprès d'une université dudit 
État membre et si, en outre, il reçoit 
depuis au moins quatre années l'in
demnité normale d'ancienneté. 

En excluant, pour l'octroi de l'indem
nité spéciale d'ancienneté qu'il prévoit, 
toute possibilité de prendre en compte 
les périodes d'activités qu'un profes
seur d'université a effectuées dans un 
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autre État membre, un tel régime est en 
effet susceptible d'entraver la libre 
circulation des travailleurs. 

S'il ne saurait être exclu qu'un objectif 
de fidélisation des travailleurs envers 
leurs employeurs dans le cadre d'une 
politique de recherche ou d'enseigne
ment universitaire constitue une raison 
impérieuse d'intérêt général, l'entrave 
que comporte une telle mesure ne peut 
être justifiée au regard d'un tel objectif. 

(voir points 70-72, 83, disp. 2) 

4. Une violation du droit communautaire 
ne revêt pas le caractère manifeste 
requis pour que se trouve engagée, en 
vertu du droit communautaire, la res
ponsabilité d'un État membre du fait 
d'une décision de l'une de ses juridic
tions statuant en dernier ressort, lors
que, d'une part, le droit communau
taire ne règle pas explicitement le point 
de droit en cause, la question ne trouve 
pas non plus de réponse dans la juris
prudence de la Cour et cette réponse 
n'est pas évidente, et que, d'autre part, 
ladite violation ne présente pas un 
caractère délibéré mais résulte de la 
lecture erronée d'un arrêt de la Cour. 

(voir points 122-123, 126, disp. 3) 
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